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Les élus de Jort, Vendeuvre et Courcy ont assuré aux parents d’élèves du RPI de mettre tout en œuvre pour
améliorer les conditions d’enseignement pour l’année scolaire en cours. - Crédit: Ouest-France

Les maires du RPI  de Courcy,  Jort  et  Vendeuvre  n’ont  pas  réussi  à  convaincre  M.  Guyon,

secrétaire général de la préfecture et M. Cardoen, chargé de circonscription, de leur ouvrir une

troisième classe mais ils ne baissent pas les bras. Ils préfèrent travailler sur l’avenir de leur

Regroupement pédagogique intercommunal (RPI) et préparer la rentrée de septembre 2019.

« Bien sûr, nous sommes déçus », reconnaissent les parents d’élèves et les élus. « Mais, si

nous avons perdu une bataille,  nous n’avons pas perdu la  guerre.  Nous n’allons pas

continuer à nous battre contre des moulins à vent, il  faut penser à assurer le meilleur

pour cette année et préparer la rentrée prochaine afin de rétablir au plus vite la qualité et

le confort d’enseignement que nous connaissions avant cette rentrée. »

Cela passe par accepter ce qu’on leur a proposé : recruter un service civique, mis à disposition

et financé par l’inspection académique, pour novembre. « Le profil recherché de ce jeune,

ainsi que sa sélection sur entretien par les services académiques, nous laissent penser

qu’il pourra être en mesure d’apporter une aide non négligeable à notre enseignante. » Le



service civique est un engagement volontaire de huit mois proposé aux 18-25 ans en école,

collège, lycée, centre d’information et d’orientation ou rectorat.

Une classe mobile en 2019

Tout sera mis en œuvre pour accueillir l’ensemble des enfants des trois villages. À Jort, le site

sera transformé pour recevoir tous les niveaux de la maternelle. « Adossé aux services déjà

existants (cantine et garderie), nous pourrons accueillir dès le plus jeune âge tous les

enfants de notre RPI », soulignent les maires.

Un projet de construction est aussi à l’étude à Vendeuvre. À la rentrée 2019, une classe mobile

de type Algeco sera installée et le site pourra accueillir les enfants des CE et CM. « Les classes

en dur qui seront créées pourront très certainement être achevées et opérationnelles dès

le premier trimestre 2020. Dans ces conditions, plus aucune dérogation ne sera tolérée »,

déclarent les élus.

Ils ont tenu du secrétaire général de la préfecture « que les demandes de dérogations (en

recours) auprès de ses services seront étudiées avec la plus grande fermeté ».


